Fonds d’Assurance Formation de la Profession Médicale (FAF-PM)

LE FAF-PM

Le Fonds d’assurance formation de la profession médicale est un outil créé en 1974 sur l’initiative des syndicats médicaux représentatifs de l’époque pour recevoir les financements publics destinés à la formation médicale continu.

En 1993, compte tenu la loi du 31 décembre 1991 portant sur la formation continue des travailleurs indépendants et des professionnels libéraux et devant  l’importance du montant de la contribution des médecins libéraux, le FAF-PM a bénéficié d’une dérogation. Il a été habilité à percevoir la collecte des seuls médecins libéraux. Cette dérogation reste aujourd’hui d’actualité : les cotisations des médecins ne sont pas mutualisées avec celles des autres professionnels libéraux qui eux cotisent au FIF-PL. 

SA MISSION

Le FAF-PM a pour mission de gérer la contribution à la formation professionnelle des 120 000 médecins exerçant à titre libéral appelée par les URSSAF le 15 février de chaque année. Actuellement cette cotisation est indexée sur la valeur du plafond annuel de la Sécurité sociale, 0,15% soit 48 euros en 2007, contribution majorée pour les médecins assistés par un conjoint collaborateur non salarié (0,24%) 

SA POLITIQUE

La politique du FAF-PM est de mobiliser ses ressources financières afin de contribuer, conformément à l’art. L. 4133-1 de la loi du 4 mars 2004, au « perfectionnement des connaissances et à l'amélioration de la qualité des soins et du mieux-être des patients ».

Les textes qui le régissent lui donnent aussi compétence dans le domaine de la formation professionnelle, notamment celle concernant les nouveaux moyens que l’informatique et la télématique mettent à la disposition de la profession, mais aussi, dans celui des bilans de compétences, de la réorientation et la reconversion professionnelle des médecins.

En dehors de tout lien de subordination, le FAF-PM reste le garant d’une FMC indépendante.

SES RESPONSABLES

Le FAF-PM est géré par un conseil de gestion composé de 20 représentants délégués par  les syndicats médicaux les plus représentatifs : (5 CSMF, 5 FMF, 5 MGF et 5 SML). Chacune de ces délégations à droit à un suppléant. Son bureau est élu pour deux ans.  

SON ORGANISATION

Les décisions du Conseil de gestion sont souveraines. Elles sont appliquées par une équipe technique composée de quatre salariés : Un Directeur des opérations, une comptable, une secrétaire chargée des relations avec les médecins, une secrétaire chargée des relations avec les associations. 

SON FONCTIONNEMENT 

Il existe deux types de prise en charge (PEC) du coût des formations suivies par les médecins libéraux :

· PEC au travers des associations de Médecins libéraux de FMC « habilitées* ». Celles-ci ont répondu à un Appel à projet et ont vu un certain nombre de leurs projet validés. Elles bénéficient alors d’un droit de tirage sur une ligne budgétaire qui leur est allouée. Les médecins à jour de leur cotisation à la formation professionnelle ainsi que leur conjoint collaborateur (pour les formations non scientifiques) qui participent à ces formations se déroulant soit en soirée, en demi-journée ou en journée, n’ont pas à payer les frais pédagogique récurrents. Les médecins ne sont pas indemnisés de leur perte de ressource. L’association délivre au médecin une attestation de présence lui permettre de créditer son compte EPP/FMC.

· PEC directe des frais d’inscription à des formations suivis en dehors de celles produites par les associations de médecins libéraux de FMC. Chaque médecin à jour de sa cotisation à la formation professionnelle peut bénéficier d’un remboursement de tout ou partie de ses frais en produisant au FAF-PM dans les 30 jours qui suivent le dernier jour de la formation un certain nombre de justificatifs (Programme de la formation suivie, attestation de présence, facture des frais d’inscription, photocopie de la feuille URSSAF attestant de la cotisation à la formation Professionnelle, feuille de sois annulée). Les conjoints collaborateurs ne sont pas concernés.
SON BILAN 

	
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	Nombre de cotisants
	120 474
	120 674
	120 801
	121 698
	122 328
	122 188

	Collecte pour l’année
	4 549 681
	4 709 666 
	4 942 132
	5 148 614
	5 145 530
	5 384 357

	Montant des prises en charges  des formations
	3 537 046
	4 587 349
	3 386 113
	4 336 575
	4 599 625
	4 713 536


www.fafpm.org
* Une association de médecins libéraux pour la formation continue est identifiée par le FAF comme une association dont la gestion est assurée majoritairement par des médecins qui exercent ou ont exercé à titre libéral et dont l'objet mentionne la réalisation d'actions de formation continue destinées aux médecins libéraux.


